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SELARL TAOTEPAX – Constitution de société
Référence :

Départements de publication : Côtes d’Armor
Annonce légale publiée le 3 avril 2026 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

AVIS DE CONSTITUTION Suivant acte sous seing privé en date du 26/03/2026, Il a été
constitué une société d’exercice libéral à responsabilité limitée de chirurgien-dentiste
Dénomination : SELARL TAOTEPAX Siège social : 25 Rue Bertrand du Gueslin – 22830
PLOUASNE Capital : 1 000 euros en numéraire. Durée : 99 années. Objet : Exercice de
la profession de chirurgien-dentiste et réalisation de toutes les opérations compatibles
avec cette profession, s’y rapportant ou contribuant à son exercice. Gérant : Pierre-Axel
BUNETEL demeurant 31 Rue de Pacé – 35760 MONTGERMONT. La société sera
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Saint-Malo. Pour avis, le
gérant
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